
 

Paris, le  7 janvier  2014 
 

LA CFDT VOUS PRESENTE SES MEILLEURS VŒUX ! 

ET SIGNE L’ACCORD SALAIRE DANS LA BRANCHE 

PLASTURGIE ! 
 

Dans un contexte économique difficile, la CFDT vient de signer l’accord salaire de 
branche. Après de longues et difficiles négociations, la CFDT a décidé de signer 
l’accord salaire 2013. Au 1 er janvier 2014, les salariés au minima dans les 
entreprises adhérentes à la chambre patronale touch eront donc 1,1 % 
supplémentaires, l’application demandera 4 à 6 mois  pour les autres 
entreprises.  La CFDT a, par ailleurs, obtenu que l a paritaire du 29 janvier soit 
consacrée à traiter les effets induits de l’accord de 2004 en ce qui concerne les 
primes d’ancienneté. 

Pour info : la CFTC et la CGC ont signé l’accord avec la CFDT. FO ne le 
signe pas mais ne s’y opposera pas. 

 :  
Pour rappel, en 2012, la CFDT avait signé notamment  : 

� L’accord salaire :  
Octobre 2012  :  + 1,2 % en pour le coefficient 700 et le 710 

+  0,7 % pour tous les autres coefficients 
 

Janvier 2013 : + 0,5 % pour le coefficient 700 
+ 0,9 % pour le 710  
+ 1,3 % pour le 720 
+ 1,2 % pour le 730 
+ 1,3 % pour le 800 
+ 1,3 % pour le 900, 
+ 1 %    pour tous autres coefficients. 
 

� L’accord  formation professionnelle  : 

En 2013, la CFDT avait signé un accord sur les péri odes d’essai et le forfait 
jour. 

 
Ce n’est pas parce que ces accords sont signés, qu’ ils s’appliqueront 

systématiquement dans les entreprises. 
 
Contactez nous pour vérifier que vos droits sont re spectés et que ces 

accords sont appliqués dans votre entreprise ! 

PLASTURGIE 

Convention collective  



 

  

 

 

La grille de la branche plasturgie au 1er janvier 2014 
 

Le barème des salaires minima mensuels pour151h67 mensuelles au 1er janvier 2014 sera le 
suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour les prochaines négociations salaires la CFDT va revendiquer un effort sur les 
coefficients 710 et 720. 
 

La CFDT vous présente ses meilleurs et vous invite à la rejoindre et la 
renforcer pour défendre vos intérêts ! 

 

Coefficient  Valeur 
mensuelle  

 700 1450 

710 1465 

720 1482 

730 1541 

740 1618 

750 1725 

800 1851 

810 1995 

820 2192 

830 2350 

900 2821 

910 2956 

920 3398 

930 4419 

940 5509 

Branches de la FCE-CFDT 

Conventions Collectives  


